
Air PACA, association agréée par le Ministère en charge 
de l’Environnement, assure la surveillance de la qualité 
de l’air en Provence-Alpes-Côte d’Azur.

La présidence et les membres
La présidence de cette nouvelle entité est 
assurée par Pierre-Charles Maria, profes-

seur émérite de chimie à l’Université Nice Sophia Anti-
polis et maire de Peillon ; la vice-présidence, par Henri 
Cambessedes, président de la Communauté d’aggloméra-
tion du pays de Martigues.
Les membres, personnes physiques ou morales, sont re-
groupés en quatre collèges : 

 • les collectivités territoriales,
 • les services de l’Etat et établissements publics,
 • les industriels,
 • les associations de protection de l’environnement, de 

consommateurs et personnalités qualifiées.
Cette pluralité de membres et son statut associatif per-
mettent de garantir la transparence d’Air PACA, comme de 
garder une vision transversale et cohérente de la problé-
matique de l’atmosphère.
L’assemblée générale réunit 129 adhérents.

L’équipe Air PACA
Air PACA, c’est une équipe d’une quarantaine de personnes 
avec une composante scientifique et technique forte. Un 
ingénieur référent est en lien permanent avec chaque terri-
toire. Il répond aux attentes des différents acteurs locaux en 
cohérence avec l’approche régionale.
Un référent par zone géographique :

 • Alpes-de-Haute-Provence et 
        Hautes-Alpes,

 • Alpes-Maritimes,
 • Est des Bouches-du-Rhône,
 • Ouest des Bouches-du-Rhône,
 • Var,
 • Vaucluse.

Les missions de l’association pour 
améliorer la qualité de l’air dans 
notre région
 

 • évaluer l’exposition des populations, prévoir et  
surveiller la qualité de l’air pour permettre aux auto-
rités et à chacun d’agir (information, alerte, réduction 
des émissions),

 • informer et sensibiliser la population et les décideurs,
 • accompagner les plans d’action et contribuer à l’amé-

lioration de la qualité de l’air dans une approche inté-
grée air/climat/énergie.

Les enjeux de l’air 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur
Air PACA surveille l’air pour près de  
5 millions d’habitants, auquel s’ajoute 

un afflux touristique important. En Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, les sources de pollution sont multiples : transport, 
industries, agricultures, résidentielles... La région possède 
en effet de nombreux axes de transit, des aéroports et une 
forte activité maritime. De plus, elle abrite l’un des plus gros 
sites industriels européens, le pôle de Fos-Berre. 
La qualité de l’air est un enjeu humain primordial. 
D’après des études récentes, la pollution serait responsable 
de 42 000 morts prématurés par an en France.
Le rôle de l’observatoire est de prévoir les pics mais égale-
ment de prendre en compte la pollution chronique.
Près de 800 000 personnes respirent au quotidien un air qui 
ne respecte pas les normes européennes. Ces populations 
vivent dans les centres urbains, proche des grands axes 
routiers ou à proximité des sites industriels. 
Les multiples sources d’émissions conjuguées à un fort en-
soleillement exposent la région à une pollution photochi-
mique parmi les plus élevées d’Europe.

Air PACA, un partenaire des territoires
L’association participe activement aux plans d’action   
locaux dédiés à la qualité de l’air. Elle adapte son disposi-
tif aux demandes des partenaires nationaux, régionaux et 
locaux. Elle cartographie l’exposition des populations aux 
polluants. Elle apporte son expertise technique et scienti-
fique et contribue à l’éducation à l’environnement des pro-
fessionnels et de la population.

Air PACA est issue de la fusion, le 10 janvier 2012, des associations 
Atmo PACA et AIRFOBEP. 
Ce regroupement, application de la Loi Grenelle 2, préserve l’héritage 
des structures historiques et permet de mettre en commun les outils 
et l’expertise pour répondre aux nombreux défis de nos territoires.



L’information pour tous

Information continue
Air PACA communique en temps réel :

 • site internet : www.airpaca.org
 • serveur téléphonique : 04 91 32 38 00
 • bulletins d’information : quotidien, heb-

domadaire, trimestriel et annuel.
L’ensemble des publications d’Air PACA est mis à la disposi-
tion du public gratuitement.

Information réglementaire
En cas d’épisode de pollution, le Préfet délègue à Air PACA 
la diffusion à la population des messages de recommanda-
tions (plus de 2000 destinataires sur les 6 départements de 
la région). Ces procédures concernent l’ozone, le dioxyde 
d’azote, le dioxyde de soufre et les particules fines.

Education à l’environnement
Air PACA participe à des manifestations  
environnementales à la demande des col-
lectivités ou des associations. Elle intervient 
en milieu scolaire et universitaire (directe-
ment ou en partenariat avec son réseau).
Air PACA dispose d’outils pédagogiques :

 • le guide des bonnes mani’air,
 • le projet l’air et moi,
 • le comptoir des odeurs et le spiromètre,
 • des vidéos...
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Surveillance des odeurs
Afin de réduire les nuisances olfactives dans la région, deux 
outils ont été développés : 

 ● le jury de nez bénévoles,
 ● le recueil des plaintes des riverains :

           ou www.sro-paca.org 

Des expertises spécifiques

Dans le cadre du Plan Régional Santé Environnement et 
avec le soutien du Conseil Régional :

     • Qualité de l’air intérieur
Le réseau EQAIR regroupe les experts de l’air intérieur en 
région PACA. 
Un guide Ecol’air a été développé pour une meilleure  
maîtrise de la qualité de l’air dans les écoles.

     • Surveillance des résidus de pesticides dans l’air
Air PACA développe un observatoire depuis 2011. En 2012, 
cette évaluation concerne 5 secteurs : Arles, Avignon, 
Cannes, Toulon, Les Vignères (84).
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Des outils régionaux complémentaires

Mesure
80 stations surveillent 7j/7 et 24h/24 la qua-
lité de l’air de la région. 
5 camions laboratoires complètent la 
connaissance du territoire.

20 000 données sont collectées et diffusées chaque jour.

Laboratoire d’étalonnage
Le laboratoire interrégional assure la fiabilité 
et l’exactitude des mesures par rapport à la 
référence nationale pour les régions PACA,  
Languedoc-Roussillon et Corse.

Inventaire régional émissions - énergie
L’inventaire quantifie les émissions d’une trentaine de  
polluants dont les principaux gaz à effet de serre. Il fournit 
également les consommations énergétiques des territoires.
Chaque commune peut ainsi connaître les émissions  
atmosphériques et extraire des bilans d’émissions et des 
consommations énergétiques. L’ensemble de ces données 
est consultable en ligne via les outils Emiprox et Energ’air.

Modélisation
La modélisation est un outil de prévision 
et d’aide à la décision qui s’appuie sur l’in-
ventaire des émissions. Elle fournit une in-
formation sur la qualité de l’air de l’échelle 
interrégionale, régionale à l’échelle de la 

rue. Elle participe à la compréhension des phénomènes, à 
l’évaluation de l’efficacité des plans d’action et à la prévi-
sion des pics de pollution.


